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Introduction 
La Loi sur l'accès à l'information (LAI) (Lois révisées du Canada (1985), chapitre A-1) a été promulguée le 
1er juillet 1983. Elle confère aux citoyens canadiens et aux résidents permanents un droit d'accès à 
l'information contenue dans les documents gouvernementaux, sous réserve de conditions précises et 
limitées. 

En vertu de l'article 94 de la Loi sur l’accès à l’information, le responsable de toute institution fédérale 
doit, à chaque exercice, préparer un rapport annuel sur l'application de cette loi au sein de son 
organisation et le soumettre au Parlement.  

Ce rapport est donc présenté par le Commissariat au lobbying (CAL) en vertu de la LAI. Le présent rapport 
annuel décrit comment le CAL s'est acquitté de ses responsabilités en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information au cours de la période d’établissement de rapport, soit du 1er avril 2024 au 31 mars 2025. 

De plus, ce rapport annuel est présenté et déposé en vertu de l’article 20 de la Loi sur les frais de service. 

Le Commissariat au lobbying 
Le régime fédéral de lobbying établit des exigences et des normes pour le lobbying transparent et éthique 
auprès des fonctionnaires fédéraux. La commissaire au lobbying, avec l'appui du Commissariat, 
administre la Loi sur le lobbying et le Code de déontologie des lobbyistes. 

Nos principales responsabilités sont les suivantes : 

 tenir à jour améliorer le Registre des lobbyistes 

 accroître la sensibilisation et la compréhension du régime du lobbying et des obligations de 
conformité par l’éducation 

 effectuer du travail en matière de conformité qui soutient le respect des exigences fédérales en 
lobbying 

Le CAL est une micro-organisation de 36 équivalents temps plein (ETPs) qui supportent la commissaire 
dans l’accomplissement de son mandat.  

Le CAL n’a pas eu de filiale non-opérationnelle (« papier ») durant la période visée. 
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Structure organisationnelle et délégation des pouvoirs 
La LAI accorde à la commissaire au lobbying la délégation d’exercer tous les pouvoirs conférés par la Loi. 
Ces derniers sont délégués au coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP) du CAL par l’entremise d’un arrêté de délégation. Une copie de 
l’arrêté de délégation est fournie à l’annexe A. Le CAL compte deux employés chargés de l’application de 
la LAI, soit le coordonnateur de l’AIPRP et la gestionnaire des services intégrés.  

Le directeur exécutif des services intégrés a agi à titre de coordonnateur de l’AIPRP du 1er avril 2024 au 
31 mars 2025. Le coordonnateur de l'AIPRP est chargé d'élaborer, de coordonner et de mettre en œuvre 
des politiques, des lignes directrices et des procédures efficaces visant à assurer la conformité de 
l'organisation aux exigences de la LAI. Le coordonnateur prend les décisions quant à la disposition des 
demandes d'accès à l’information. De plus, il promeut les exigences de la législation afin d’assurer que 
l'organisation s'acquitte de ses obligations, surveille l'observation de la LAI et des règlements, politiques 
et procédures connexes et dispense des conseils à cet égard. Il est en outre porte-parole du CAL auprès 
du Secrétariat du Conseil du Trésor, du Commissariat à l'information ainsi qu’auprès des autres ministères 
et organismes fédéraux. De plus, le coordonnateur de l'AIPRP procède à des consultations auprès d’autres 
organismes fédéraux et auprès d’autres instances gouvernementales au Canada, au besoin. Enfin, le 
coordonnateur de l’AIPRP est responsable d’assurer que les publications proactives du CAL soient 
publiées dans les délais prescrits.  

La gestionnaire des services intégrés assure un soutien au coordonnateur de l'AIPRP dans le traitement 
des demandes reçues et pour veiller à ce que les publications proactives soient publiées en temps 
opportun.  

En raison du nombre peu élevé de demandes reçues, le CAL n’a disposé d’aucun contrat de service en 
vertu de l’article 96 de la Loi sur l’accès à l’information au cours de la période d’établissement de rapport, 
soit du 1er avril 2024au 31 mars 2025.  

En vertu de la Loi sur le lobbying, le CAL recueille des renseignements provenant des déclarants et des 
lobbyistes. Leurs déclarations peuvent être consultées dans le Registre des lobbyistes à : 
lobbycanada.gc.ca. 

Le rapport annuel du CAL et les rapports d’enquête complétés doivent être déposés aux deux chambres 
du Parlement. Ils sont publiés sur le site Web du CAL et divulgués sur le portail du Gouvernement ouvert 
du Canada.  

Pour les détails sur les groupes et postes responsables d’atteindre chaque attente de publication 
proactive sous la partie 2 de la Loi sur l’accès à l’information, veuillez-vous référer à la section Publication 
proactive plus loin dans le document.  
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Administration de la Loi sur l’accès à l’information 

Rendement 2024-2025 
L’annexe B fournit un résumé statistique des demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
(LAI) durant l’exercice financier 2024-2025. 

Au début de la période 2024-2025, le CAL avait une demande ouverte de la période précédente. Cette 
demande a été fermée dans les délais prescrits d’entre 16 et 30 jours puisque le requérant n’a pas donné 
suite à nos demandes de clarification. 

En 2024-2025, le CAL a reçu un total de 15 demandes en vertu de la LAI : huit étaient des demandes 
formelles, trois étaient des demandes de consultation et quatre étaient des demandes informelles.  

La totalité des demandes informelles étaient des demandes pour de l’information divulguée 
antérieurement en vertu de la LAI. Toutes ces demandes ont été traitées en moins de 15 jours.  

Les demandes formelles reçues portaient sur les sujets suivants :  

 Deux demandes portaient sur de la correspondance entre un individu particulier et la Commissaire 
au Lobbying  

 Quatre demandes portaient sur de l’information publiée sur le registre des lobbyistes 

 Une demande portait sur de l’information au sujet des enquêtes  

 Une demande portait sur de l’information en lien avec les ressources humaines  

Des huit demandes formelles reçues en 2024-2025 :  

 Sept ont été fermées dans les délais prescrits par la Loi (environ 88% de nos demandes), soit six 
en moins de 15 jours et une entre 16 et 30 jours.  

 Une a été reportée à la prochaine période d’établissement de rapport au-delà des délais prescrits 
par la Loi (environ 12% de nos demandes). 

 

Tableau 1. Statistiques pour les dispositions des demandes  

Disposition Nombre de demandes reçues  Pourcentage de représentation 

Communication partielle 0 0% 

Aucun document n’existe 2 25% 

Divulgation totale 1 12.5% 
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Abandonnée 2 25% 

Reportée à la prochaine période 
d’établissement de rapport 

1 12.5% 

Ni confirmée ni infirmée 2 25% 

Total 8 100% 

 

Prorogations 

Comme mentionné ci-haut, une demande a été reportée à la prochaine période d’établissement de 
rapport, au-delà des délais prescrits par la Loi. Pour cette demande, le CAL a fait la demande d’une 
extension en vertu de l’alinéa 9(1)(a) de la LAI. Cela étant dit, dû au grand nombre de documents à réviser, 
le CAL n’a pas été apte à répondre à la demande dans les délais de l’extension. La demande en question 
est reportée à la prochaine période d’établissement de rapport. 

Demandes de consultations provenant d’autres institutions   

En 2024-2025, le CAL a reçu trois demandes de consultations en provenance d’autres institutions 
fédérales. Elles ont toutes été complétées dans un délai de moins de 15 jours. Au total, 87 pages ont été 
révisées. Nous avons recommandé la divulgation totale des documents pour toutes ces demandes.  

Activités de sensibilisation et de formation 
En 2024-2025, le CAL s’est assuré que tous les membres de son personnel aient complété une formation 
obligatoire portant sur l’accès à l’information offerte par l’École de la fonction publique du Canada.  

Politiques, lignes directrices, procédures et initiatives mises en 
œuvre 
Pendant la période visée, le CAL n’a pas mis en œuvre de nouvelles politiques, lignes directrices, 
procédures ou initiatives en lien avec la Loi sur l’accès à l’information.  

Publication proactive en vertu de la partie 2 de la LAI 
En vertu de la partie 2 de la Loi sur l’Accès à l’information, le CAL, en tant qu’institution fédérale, est tenu 
de publiée proactivement les informations suivantes :  

 Les frais de voyage  
 Les frais d’accueil  
 Les rapports déposés au Parlement  
 Les reclassifications de postes  
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 Les contrats d’une valeur de plus de 10 000 $ 
 Le matériel de breffage 

Le tableau 2 indique les délais de publications prescrits pour chaque type de publication proactive exigée 
pour le CAL.  

En plus des publications proactives exigées par la LAI, le CAL publie également les sommaires des 
demandes d’accès à l’information complétées.  

Tableau 2. Exigences relatives aux publications proactives  

Exigence législative 
Article de la 

LAI 

Calendrier de publication Groupe interne ou 
poste(s) responsable de 

remplir l’exigence 

Frais de voyage 82 Dans les 30 jours suivant la fin 
du mois de remboursement 

Services intégrés 

Frais d’accueil  83 Dans les 30 jours suivant la fin 
du mois de remboursement 

Services intégrés 

Rapports déposés au Parlement  84 Dans les 30 jours suivant le 
dépôt 

Services intégrés 

Reclassification des postes  85 Dans les 30 jours suivant le 
trimestre 

Services intégrés 

Contracts de plus de 10 000$ 86 Q1-3 : Dans les 30 jours suivant 
le trimestre  

Q4 : Dans les 60 jours suivant le 
trimestre 

Services intégrés 

Dossiers de documents d'information 
préparés pour les nouveaux 
administrateurs généraux ou équivalents 

88(a) Dans les 120 jours suivant la 
nomination 

Services intégrés 

Titres et numéros de référence des notes 
de service préparées pour un 
administrateur général ou équivalent et 
reçues par son bureau 

88(b) Dans les 30 jours suivant la fin 
du mois de réception 

Services intégrés 

Paquets de documents d'information 
préparés pour la comparution d'un 
administrateur général ou d'un équivalent 
devant une commission parlementaire 

88(c) Dans les 120 jours suivant la 
comparution 

Services intégrés 

 

Les publications proactives du CAL sont publiées sur le portail du gouvernement ouvert et sur la page de 
la divulgation proactive du site Web du CAL.  
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Pour l’exercice financier 2024-2025, toutes les publications proactives du CAL ont été publiées dans les 
délais prescrits.  

Initiatives et projets visant à améliorer l’accès à l’information  
Le CAL est une micro-organisation de 36 équivalents temps plein (ETPs) avec des ressources très limitées. 
Pour cette raison et parce que le CAL reçoit peu de demande d’accès à l’information, le CAL n'a pas alloué 
de ressources à la mise en place d'initiatives et de projets visant à améliorer l'accès à l'information. 

Plaintes  
Le CAL n’a reçu aucun avis d’enquête provenant du Commissariat à l’information pendant la période 
d’établissement de rapport.  

Demandes devant la Cour fédérale 
Aucune demande liée à la LAI n'a été interjetée en 2024-2025.  

Frais 
La Loi sur les frais de service exige qu’une autorité responsable fasse annuellement rapport au Parlement 
sur les frais perçus par l’institution. Les frais perçus par le CAL en vertu de la LAI, sont déclarés 
conformément à l’article 20 de la Loi sur les frais de service. 

Un frais de 5$ est habituellement imputé à une demande d’accès à l’information. Cependant, le 12 juillet 
2019, le CAL a pris la décision de dispenser les frais de demande de 5$ prévue à l’alinéa 7(1)(a) du 
Règlement sur l’accès à l’information. Ainsi, les frais de 5$ pour les huit demandes formelles reçues 
pendant l’année 2024-2025 ont été dispensées pour un total de 40$ de frais exonérés.  

Conformément à la Directive sur les demandes d’accès à l’information publiée le 13 juillet 2022, et aux 
modifications apportées à la Loi sur l’accès à l’information qui sont entrée en vigueur le 21 juin 2019, le 
CAL dispense de tous les frais prévus par la Loi et le Règlement. Aucune somme n'est exigée pour 
l'examen des dossiers, pour les frais indirects et les envois.  

Contrôle de la conformité  
Autre que de remplir un document contenant des statistiques en lien avec les demandes d’accès à 
l’information, aucune surveillance de la conformité n’a été entrepris pour cette période. Cela est dû au 
petit nombre de demandes reçues et traitées par le CAL.  
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Salle de consultation 
Une salle de consultation est disponible à nos bureaux. L’adresse est le 410 avenue Laurier Ouest, 8e 
étage, Ottawa (Ontario) K1R 1B7, Canada. 
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Annexe A — Arrêté de délégation 
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Annexe B — Rapport statistique 2024-2025 
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